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Objectif 

 Acquérir les connaissances de base nécessaires à l’application du droit 

du travail dans l’entreprise. Connaître les erreurs à ne pas commettre. 

Développer les bons réflexes face aux différentes situations 

rencontrées au moment de l’embauche. Valider ses pratiques. 

Public visé 
 Artisan, conjoint, ou salarié en charge des ressources humaines de 

l’entreprise. 

Pré-requis  Aucun. 

Programme 

 La démission 

 

 Les ruptures amiables 

- La rupture conventionnelle du CDI 

- La rupture amiable du CDD 

- La rupture amiable du contrat d’apprentissage 

 

 Le licenciement pour motif personnel 

- Cause réelle et sérieuse 

- Procédure 

 

 Le licenciement pour motif économique 
- Cause réelle et sérieuse 

- Procédure 

 

 Les effets de la rupture 

- Indemnités de rupture 

- Documents à remettre 

- Préavis 

- Assurance chômage 

 

 Mise et départ à la retraite 
- Conditions 

- Indemnisation 

Méthode pédagogique 

 Etude de cas permettant d’envisager l’ensemble des situations 

 Powerpoint 

 Remise de documentations 

Déroulement 

 Durée : 1 jour (7 heures)  

 Lieu : Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône 

    58, Avenue Maréchal Foch (Métro Foch) - 69006 LYON 

Coût 
 TNS : 28 € (déductible de vos charges + crédit d’impôts) 

 Salarié : 105 € (Prise en charge à faire auprès de votre OPCA) 

Renseignements 
 Valérie Dumortier : 04 72 43 43 54 

 Courriel : v.dumortier@cma-lyon.fr 
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